
Samedi 12 Avril.

OU LE POLITIQUE BIUMICIPAL , PROVINCIAL ET NATIONAL

TURQUIE.
Constantinople le n mars. —■ Les persécutions contre les 

arméniens se sont étendues même aux religieuses ; on en a ren
voyé' plus de 600 de la capitale. Les préparatifs de guerre se 
poursuivent avec la plus grande activité' ; cependant , un évé
nement qui s’est passé aux Dardanelles , semblerait prouver que 
ce détroit, qui est regarda comme impénétrable, ue présente 
pas pour le passage des difficultés aussi insurmontables, qu’on 
le croit communément. Un navire marchand russe , parti de 
nuit du port de Constantinople, ne voulait point aborder aux 
Dardanelles et se soumettre à la visite. Il iil voile hardiment 
par le canal, quoiqu’on voulût lui en fermer le passage par 
une grêle de boulets. Le capitaine du navire, nommé Spina 
Pama, marin expe'rimenlé , jette l’ancre, et voit avec sang-froid 
les efforts des turcs, qui ont tiré sur lui plus de 3oo coups, 
sans qu’un seul ait atteint le navire, Spina Pama s’étant con
vaincu que les batteries turques ne pouvaient lui causer aucun 
dommage, lève de nouveau l’ancre, entre à pleines voiles, 
au milieu des acclamations de son équipage, dans la pleine mer , 
et se dirige vers Syra. Trois des meilleurs canons des batte
ries turques ont crevé dans cette affaire, ce qui a tué et blessé 
beaucoup de monde. On a en consequence fait des change- 
mens aux batteries des Dardanelles. Tahir-paeha est parti 
pour Scio, afin de donner des recours aux turcs qui s’y 
trouvent.

L avant-garde des formidables Curdes, consistant en 10,000 
oinmes , est arrivée à Scutari , et ses hôtes non policés ont 

répandu la terreur parmi les paisibles babilans du pays. On a 
eja prjs jes mesures necessaire pour transporter en Europe 

«s troupes qui arrivent sur la côte d’Asie.
SUEDE.

Stockholm , le 28 mars.— Les équipages du roi sont de'jà 
Partis pour Christiania. Le depart de S. M. est maintenant fixé
,SWrili elle sera accompagnée du ministre d’état, comte 
“e Wettersledt.

ANGLETERRE.
Londres , le 5 avril. — Le Courier dit que des ordres pour 

embarquement de toutes les troupes britanniques sont arri
ves à Lisbonne du 17 au 20, et qu'eu conséquence ils sont 
Maintenant en route pour revenir en Angleterre. Notre escadre 
^Eme , ajoute cette feuille, ne restera pas dans le Tage, à 

°ins que Je fort qui en domine l’entrée ne nous soit livré 
, y placer une garnison.

quitt ^ou,*er. Pense que les ambassadeurs anglais et français 
r°i abs*"1 k'sRonne dans le cas où don Miguel se déclarerait

écrit de Portsmouth , le 5 avril :
filet !#ca<|r® suédoise , sous le commandement du contre-amiral Nodois- 
uneq’uinSlînée ^ a§ir culllre les Algériens, est attendue à Spitliead dans 
âe bois ti**']16 ’ elle se cotnPose d’un vaissean de ligne, trois frégates et )r*cks de guerre. »
°® b ers *e!!re. Parl>culière de la Morée nous fournil la liste suivante des 
qu’au frenles nal'nn3 entrés au service militaire delà Grèce jus-
guols; 2r‘ J 1r'er dernier : 1 général, 3 colonels et i5 capitaines espa.
1 Eolo'nel C° / Cls t l3 ca piîai ires et12 lieutenans ou enseignes portugais;
6 capivain ÈaP'laines et 3 lieutenans italiens ; \ généraux , 7 coluneis,
3 caP>taines 61 3a lieutenans français; 1 colonel, 2 lieutenans piéinoniais;
1 fiénéral et !1®.''eutena,'s américains ; 2 colonels et i4 lieutenans russes ; 
^ ^ 3o lieutenans et sous-ofEciers anglais,

Parlé de'18 k cbambre d°s communes, sir Robert Wilson a 
après l„ *10n|Veaa dû la déportation et de la vente des Grecs 
ia P'raterb.m|bat Nrarin; 11 demaatle si ce n’était pas là de 
avaient L ]a P US deteslable- 11 demande ensuite si les alliés 
^‘dénortï« JÎ1TT- pour rendre la liberté aux personnes 

M doivent a la Grèce.
Wliven!,!|rep0ndU qU><m avait d<?i'a Velare d’une manière
babies ürsrs: neipourraii pas toie'rer aes

J' , . ° lalt dorn,erdes instructions aux au ton tés
S décemb,reréPaSSer hbi:ement la üotte aptienne, vers 

P°ür Al' , ’ 5, navn.es égyptiens sont partis de Navarin
!t<leî enfant où ïl ?\av*U à bord de «s navires des femmes 
P°rtent -1 llb -s accorde pas sur le nombre. Les uns les?»C ri'.’”»'»'"I ».«**.au« qu'ii „Vz, sqUc6ono f ’ a ““ '1 a-entendu dire qu’il n’v en avaitJ:ssiïra?r gH* ■

intérêts du pays.^ ““ mamerc satisfaisante sans

Sq^D«XdkL!?aja|?PelîLaf0n^îneet son épouse , ve- 
Pou °S en route pai don re! ’ lknS-Un.e chaise de polte , ont été

u°e ValeurPconsid’VneUrS i-^teS ^aas ntl *oss® > et v0^e’s 

considerable en bijouterie.

— Les journaux parlent d’un trait de friponnerie assez plai 

saut qui a eu lieu à New-York. Un individu entre dans la bour 

Lque d’un cordonnier pour acheter une paire de souliers , pen

dant qu’il en assaie une , survient une antre personne qu 

veut acheter une paire de bottes ; à peine en a-l elle cliaussi 

une que l’homme aux souliers se sauve sans payer ; le mar- 

chand roui t après lui avec l’homme aux bottes pour l’arrêter 

celui-ci le laisse bien loin derrière lui , et au lieu d’arrêter b 

voleur, enfile une rue , et tous deux disparaissent au grand dé 

sappointement du cordonnier,

FRANCE.

£arls ’ le 8 avril. — Les plaignans et parties civiles dan 
1 affaire des massacres de novembre , dont les droits ont clé ré

servés par l’arrêt de la coür royale , vont sc pourvoir en cassa

tion contre cet arrêt.

— On croit que le nouveau projet de loi sur la presse sen 

presenté mercredi à la chambre dés députés,

. ~~ de Pi'adt est depuis quelques jours assez gravenienl 

indisposé.

La Gazette universelle de Lyon contient ce qui suit; sou; 
la date de Toulon , le 3i mars :

« Quoiqu’on répande le bruit que l’expédition de Morée-est 

contremandée , cependant tous les jours nous voyous venir de 

nouvelles troupes et de nombreux employés. Aujourd’hui est 

arrivé la compagnie des ouvriers d’administration venant d< 

Figuières. Déjà ie 160 de ligne et les 4 compagnies de sapeùfs- 
miueurs provenant du 2e de génie, en garnison à Montpel

lier , ont pris leurs cantonnemens. On attend de l’artillerie. La 

cavalerie a reçu l’ordre de s’arrêter à Tarascon. Les régi mens 

de ligne qui doivent compléter l’expédition 11’arriveront qu’au 

dernier moment. Le 2e de ligne qui va remplacer le 4^° er 
Corse, a reçu l’ordre de se tenir prêt à s’embarquer. Aujour

d’hui ou a formé deux bataillons de guerre pris dans le 46°, 

Ces deux bataillons , fortnanL 8co hommes , vont s’embarquer 

dit-on , pour aller tenir garnison 'a Carabusa (Grèce). » ’

— Le cours de M. Cousin a été ouvert. M. Guizot, profes

seur d histoire a la faculté des lettres, va reprendre le sien, 

Lmteuuplion de ce cours , suspendu par des décisions uni

versales pour les amices i8aï et 1824, avait continué jusqu’à 

ce jour sans decision nouvelle , et sans réclamation de la part 
du professeur. M. Guizot vient de s’adresser au ministre1 do

I instruction publique, quia dû reconnaître qu’il n’existait plus 

de suspension légale. L’enscignemeut sera donc complet à la 

faculté des lettres. 11 le sera pareillement au collège , de France : 

M. Récamier, professeur de médecine à ce -collège ; va aussi 

reprendre son cours1 iûterrompu pendant le demie/ semestre 

L’instruction publique ne sera privée d’aucun de ses organes’ 

Le gouvernement apporte tous ses soins à la faire fleurir et 

veut lui imprimer une direction salutaire.il connaît tous les 

devoirs qu’il a remplir à cet égard. Ces devoirs ne consistent 

pas seulement b choisir des professeurs et a régler leurs tra

vaux ; ils consistent à maintenir, parmi leurs auditeurs, l’ordre 

le calme, la décence, le respect pour les lois et pour les con

venances , sans lesquels les études sont frappées de stérilité 

en même temps que la société est troublée. Le gouvernement 

n’a pas besoin, pour atteindre ce but, de rappeler les moyens 

légaux qui sont eu son pouvoir , et ceux que lui offre particu

lièrement la discipline uviiversaire , avec toutes ses fuîmes et 

toutes ses garanties , mais avec toute la puissance de son action.

II est convaincu qu’aucun tumulte ne viendra troubler de sa

vantes et utiles leçons. 11 compte sur la raison d’une jeunesse 

trop avide de science pour se laisser entraîner par çet esprit 

de trouble et de desordre , le plus mortel ennemi de la science , 

iop devouee au monarque qui protège ses études et son avenir

pour abuser de ses bienfaits : il compte sur ,1a tendresse éclairée 

et sur la respectable influence des pareris. Il compte enfin sur 

la sagesse et la prudence des professeurs, à qui une ?si impor- 

tante mission est confiée. (Moniteur,.)

Nous recevons de la rade de Spezziâ, en dale du A mars 
une lettre du jeune pliilbeliène M. Théophile Fcburicr qui sè 

trouvait en quarantaine à bord de la polacre autrichienne la 

Caledonia. M. Féburier , ingénieur en chef de l’isle de Samos, 
est envoyé par les éphores de cette isle pour demander au 

comité grec des armes à baïonnette nécessaires pour armer les 

loupes legulièies. La lettre qu’il nous adresse contient quel» 

lues details sur une expédition dirigée au mois d’octobre der- 

pîey Coiuie le Musselim de Sola qui avait rêvé la conquête de 

■s e. Celte expédition , qui dura deux jours, eut un plein 

succès; les magasins de l’émir sautèrent en l’air; les flammes 
dévorèrent ses approvisiorinemeus, et il se trouve réduit pour



long-temps à l'impuissance de rien entreprendre contre les 
Samiens. Les troupes expéditionnaires ont perdu 3o hommes 
dont deux européens. M. Adolphe Anerbach, jeune officier 
badois qui accompagnait M. Féburier , s’est conduit de la ma
nière ,1a plus brillante.

M. Féburier a, par son activité , ses talens pt sa bra
voure , rendu de grands services a la Grèce et particulière
ment aux Samiens. Il paraît que cette île si belle, si riche 
et si brave, est menacée de retomber sous la main sanglante 
du grand-seigneur; les diplomates qui ont discute et conclu le 
traité du 6 juillet, ont retranché Samos de la Grèce et considère 
son voisinage de l’Asie comme une raison suffisante pour de
cider son éternelle servitude. La connaissance de cet arrêt di
plomatique a jeté la consternation dans Samos ; les Samiens 
demandent aux trois cabinets s’ils ne sont pas chrétiens et 
grecs ; comme la population des autres îles et de la Morée ; s’ils 
n’ont pas aussi versé leur sang pour conquérir l’independance ; 
en un mot s’ils ont mérité d’être livrés sans secours et sans 
appui au fer de leurs bourreaux. » ( M. Feburier visita l’année 
dernière le royaume des Pays-Bas , il s’arrêta particulière
ment à Liège, où il reçut des secours pour la cause des Grecs.)

7— Un Anglais nommé Barclay , digne émule des Rummel 
et autres marcheurs infatigables a parié fournir , pendant huit 
jours consécutifs , une carrière équivalente à 64 milles ou 21 
lieues un tiers de France, dont la moitié à reculons; ainsi, 
au bont de la semaine; s’il commence un lundi, il se trou
vera avoir fait, de son pied léger , 170 lieues deux tiers.

—-On lit dans le Journal des Deux-Sic lies , qu’un enfant 
de treize ans , appelé Carlo Pace, fils d’un pauvre maçon , a 
eu l’honneur d’improviser , le ier mars, en présence da roi et 
de la famille royale de Naples. S. M. a accordé à ce jeune en
fant une place gratuite dans le premier collège de Naples et ce 
qui est nécessaire à son entretien. Le roi lui donna pour im
proviser les sujets suivans : le Sacrifice d’Abraham , la Ren
contre d'Enée et d’Anchise dans les champs Elysée,s, et Coriofan 
aux portes de Rome. Ce jeune enfant traita ces sujets avec 
style et une énergie qui excitèrent la plus vive admiration. En 
terminant sa dernière improvisation , il se tourna vers lë mo
narque , et lui exprima combien il était heureux d’être lié son 
sujet, et l’espérance de pouvoir un jour dignement célébrer son 
bienfaiteur.

PAYS-BAS.
Loi du 3i mars 1828 , portant des ' changemens au tarif des droits 

d’entrée, de sortie et de transit
Cuirs (secs) les 100 liv. : entrée, f. o 25 ; sortie, f, i ^5 ; transit , f. I oo’
ld. (tannés) les 100 liv. ; entrée , f. i5 oo ; sortie, o 10 , transit, f. i 5o
Veaux de loutres apprêtées. Sont comprises parmi les pelleteries.
Bougies. Les chandelles transparentes, faites de blanc de baleine . sont 

comprises parmi les bougies.
Plomb brut, en bloc ou saumons, ainsi que le vieux plomb, les too 

liv. : entrée, f. o s5, sortie, o 10; transit, f. o 25.
Tissus , toiles, étoffes de coton , sans distinction de nom ou d’espèce, 

blanches les 100 liv. .-entrée , f. 85 oo ; sortie, f. o 35, tran
sit , f. 3 5o

imprimées on teintes les too liv. : entrée, f. ioo oo ; sortie,
f. o 35 ; transit, f. 3 5o.

Les étoffes mélangées sont classées dans la catégorie des" espèces aux
quelles appartiennent la matière principale, dont se compose ordinaire
ment la trame.

Afin de prévenir toute errenr , il est entendu que la présente loi n’apporte 
aucune modification aux droits établis par le tarif du 26 août 1822 et les 
lois subséquentes, pour les articles suivans, savoir:

T'issus et étoffes de laine de soie; draps et casimirs , bas, bonnets, 
mitaines, gants , etc. ; habillemens neufs à l’usage d’hommes et de fem
mes , passementeries ; tapis , étoffes de soie venant de Bengale ou autres 
endroits des grandes Indes ; toiles et toiles à carreaux , de chanvre , de lin 
et dëtoupes, écrues , blanchies ou teintes, pour nappes , serviettes , écrues, 
blanchies ou damassées , toila de Cambray , batistes, toiles à voile , coutils, 
nanquin , large et étroit, toile cireë.

Les tissus, toiles et étoffes , qu’on ne pourrait classer dans une des caté
gories énoncées, seront soumis à un droit de 6 pour cent à l’entrée, d’un 
demi pour cent à la sortie et d’un pour cent au transit.

Tissus et étoffes de laine mélangés avec de la soie, poil de cha. 
meau ou fil de Turquie les 100 liv, : entrée , f. go 00 j sortie, f. 1 5o , 
transit , f. 3 00.

Dentelles et tulle, entrée, 10 pourcent; sortie, libre ; transit, 1 
poor cent.

Vin ( par les frontières de terre ).
en cercle le baril : entrée, f. 3 10 ; sortie, f. 1 00 ; transit

f. i 00.
en bouteilles de 116 ou plus au baril, les 100 bouteilles : enlrée 

f. 8 00 ; sortie , f. o 5o ; transit, f. 1 5o.
Par suite de cette disposition, la prohibition de l’entrée, par les fron

tières de terre , portée par la loi du 8 janvier 1824 (Jour, officiel n. 4 )j 
est révoquée.

Fer de fonte en gueuses, quelle que soit sa forme, et telle qu’elle se 
trouve immédiatement au sortir des hauts fonrnaux , les 100 liv. : entrée 
f. 0 25 ; sortie , f. o 25; transit, f. o 20.

Fer étamé. Les ouvrages en fer étamé ou couverls d’étain, seront sou
mis aux mêmes droits que le fer ouvré.

Liège , le i i Ayml.
Le produit de la collecte faite à Verviers, pour les familles 

des ouvriers mineurs qui ont péri à la houillère de Seraing , 

vient d’être versé chez M. le notaire Parmentier. Il s’élève l 
578 francs 86 centimes.

— Le Journal de Luxembourg donne les détails suivants 
la condamnation qui vient de frapper les lieutenants Lobenthal 
et Poppe et quelques autres officiers :

« Le 6 de ce mois, à neuf heures du soir,M. le général 
baron de Muffling , inspecteur des troupes des garnisons de 
Mayence et. Luxembourg, est arrivé a Luxembourg. Le lende 
main , dès le matin , le jugement rendu dans l’affaire du lieute
nant de Lobenthal a été notifié à ceux des officiers de la rar- 
nison qui devaient d’abord le connaître, comme y étant prin
cipalement intci’essés.

» Le lieutenant de Lobenthal a été condamné à la peine de 
mort, mais la sentence a été commuée , par S, M. le roi de 
Prusse , en une détention perpétuelle dans une forteresse dési
gnée (Cosel, eu Silésie). Le lieutenant Poppe a été condamné 
a dix ans de détention. Le colonel de Beaufort, commandant 
du régiment auquel appartenait de Lobenthal a été condamné 
à cinq années de forteresse , avec perte de son commandement- 
il doit se rendre à Magdebourg.

» Un certain nombre d’officiers , selon la part pins ou moins 
active et directe qu’ils out prise dans les journées des 14, i5 
et 16 octobre 1826, sont condamnés à un, deux oa trois ans 
de forteresse. Plusieurs officiers , également rais en accusation 
ont été acquittés ; quelques-uns cependant avec réprimande,

» Les lieutenans de Lobenthal et Poppe ont été déclarés déchar
gés de toute accusation et reproche quant aux voies de fait ré
ciproques dont, ils avaient été inculpés, et qui auraient été' com
mises le i3 octobre au soir, dans la maison Deitz.

» Les détails qui précèdent sont de la plus grande exactitude, 
lions pouvons en garantir Vauthenticité. »

Maintenant, ajouta le Journal de Luxembourg , que la jus- 
sice humaine a terminé ce grand procès ; maintenant que la 
société a vu consacrer , par un jugement solennel ses droits 
an instant méconnus, et qu’un préjugé déplorable est réprouvé 
par la voix sévère du monarque ; maintenant enfin que tout 
motif de division et de haine doit tomber devant la nécessité 
impassible de la loi , qu’il soit permis d’espérer le prochain 
retour d’un ordre de chose qui importe autant au bien-être 
des militaires qu’à celui des habitans de notre cité. Puisse l’or
dre général ne plus recevoir d’atteinte ! Puisse le jour d’une 
réconciliation si lorg-tems différée se montrer et commencer, 
pour tous ceux indistinctement qui sont appelés à vivre en
semble dans cette ville, une nouvelle ère d’union pour l’ave
nir , d’oubli pour le passé, et de concorde dans les relations 
sociales de tout genre !

— La cour d’assises de Mons a condamné dans sa séance du 
22 mars, aux travaux forcés à perpétuité le nommé Charles 
Motte , de Ham-sur-Heure , convaincu d’avoir dans la soiree 
du 23 novembre 1S27 , commis un homicide volontaire surla 
personne de Felicie Herbecq , sa maîtresse , en la précipitant 
dans la rivière d’Heure à Ham-sur-Heure , mais sans la circons
tance de préméditation.

— Un artiste de Gand , qui se trouve à Rome en ce mo
ment, mande de cette ville, sous la date du 25 mars, qu’on 
y avait reçu de Naples la nouvelle que le Vésuve, qui depots 
quelque tems présentait tous les signes d’une éruption prochaine, 
n’avait encore jeté des flammes que par ses côtés latéraux, fout 
le monde à Rome était sur pied depuis trois jours, pour aller 
à Naples observer ce singulier phénomène. Le bruit courait 
dans cette ville, qu’il se formait déjà une colonne de feu “C 
trois fois la hauteur du Vésuve , c’est-à-dire de 8 à 9000 pieds, 
que les eaux s’étaient retirées et desséchées , et que la verdure 
du pied de la montagne so flétrissait : on ajoutait que le vo 
can lançait déjà d’énoiraes quartiers de roches, et qn on en- 
tendait un bruit souterrain pareil à celui du tonnerre.

— On lit dans le Staats-Courant le relevé suivant de 1 cta 
civil de la ville de Groniiigue : pendant le premier trime» ie 
de 1828 , il présente 3o8 naissance et 226 décès. A la 1116111 
époque en 1827 , il y avait 224 naissances et 433 décès.

— La partie de la montagne de Kerselaar, près d’Audenar^t 
où s’est fait le déplacement de terrain, dont nous avonsc11^ 
tenu nos lecteurs , était autrefois couverte de taillis, eS
breuses fontaines qui s’y rencontrent se déchargeaient 
fossés ménagés avec soin en dilférens endroits ; par

t dntsd«
là le t«r‘ 

loog-
rain mouvant et humide a conservé sa consistance, an>s’et j( 
temps qu’il a été cultivé par MM. le baron de Paine e
président Ketel. Pour construire la nouvelle forteresse , ^

abattre les bois taillis , combler les fossés par lesque * 

taines trouvaient une issue , et les couvrir en tlue,C^errain. 

ties de dix à vingt pieds de terre , afin de niveler pioté-

dû

Ainsi les sources ont dû se crenser un réservoir
lient tant

rieur de la montagne, et les terres qui le couvra—^ part, 
tombées, le terrain aura formé un enfoncement^111’^. ou
tandis que de l’autre l’absence de soutien a fad <j’^fj]ea)er!t 

changer le terrain. Ce qui rend cette supposition ex 1 ^te(o\s 
vraisemblable, c’est que les parties de la montage® > ^ seu- 
cultivées , n’ont rien souffert, et que le dommage a e° 
lement dans les parties boisées. * jeS de*

■ Un arrêté royal du 8 mars dernier , n. 6e
0 si “ne , 

ou n°"; 

en'

mandes qui ont été adressées au gouvernement, l. 
ministration municipale a le droit de faire poursu'vr ^en)l 

d’après qu’elle le juge Bonvenable, nne contravent'®11 ^ c0o- 

constatée ; 20 s’il lui est libre de recevoir des amende* 

trevenans , sans l’intervenlion judiciaire; a décidé- teflsit 

i°. Que conformément aux lois existantes , il 11

pas aux administrations locales de donner suite ou n°erl{ gh8 

contraventions constatées , niais que toutes , elles deV 

portées devant le juge compétent;



a0 Que de même ces administrations n’avaient pas le droit 
de percevoir des amendes, sans qu’une condamnation judiciaire 
ait précédé.

— One circulaire de M. le Gouverneur de la province de Lim- 
Jjoui'g en date du Ier de ce mois , a informe' les intéressés du 
voyage que M. Malbouclie fera successivement dans les diverses 
provinces du royaume. D’après les arrangemens qu’il a conclus 
avec le gouvernement, Malbouclie est octroyé pour l’intro
duction dans le pays de son remède secret pour la guérison des 
bègues, sous la condition toutefois de donner ses soins gratis
aux indigens.

Les membres de la Société d’Enconragement pour l’instruc
tion élémentaire sont invités à se réunir en assemblée générale 
dimanche prochain, i3 du courant, au local de la Société 
d’Émulatiou, à onze heures. (631)

GARDES COMMUNALES. —- Du choix des Officiers-

En s attribuant la nomination aux fonctions d’offieiers , fonc
tions si importantes et si délicates au moment surtout d’une 
organisation où beaucoup de passions vont être mises en jeu , 
le pouvoir s est charge d’une grande responsabilité. Si les ci
toyens appelés à faire partie de la garde communale n’avaient 
pas été prives, eu cette circonstance, de tout droi l électoral, nul 
doute que ce droit librement exercé n’eût donné lieu a des 
nominations convenables et satisfaisantes. Si donc le pouvoir 
tient a entourer de quelque popularité les officiers qu’il nous 
destine , il faut qu’il mette ses soins a les choisir tels que 
nous memes les aurions choisis. Mais ce qui pour nous eût 
été d une grande facilité , doit lui causer, à lui étranger à la 
connaissance des hommes qu’il doit nommer , d’assez grands 
embarras. Aussi , même en lui supposant toutes intentions dé
sintéressées , sera-ce un hasard bien heureux si les choix qu’il 
parvient à faire obtiennent la sanction générale.

Les administrations locales sont, en ce moment , occupées à 
rédiger des listes des candidats , et cette opération qui en 
onne justice ne devrait regarder que les citoyens , est comme 
ecoutume dérobée à leur attention. En consultant leurs lu- 

mides sur la capacité des candidats qu’on se propose de pré
senter au pouvoir exécutif, on compenserait eu partie , et 
sans sortir de la ligne constitutionnelle , l’injustice de la loi : 
man ce serait là trop de'roger à d’anciennes habitudes ; et ce 
Je sont pas ceux qui reculent devant la publication des chif- 
ies d un budjet, qu’on verra probablement disposés à livrer 

Me iste de noms propres aux débats de l’opinion publique.
. ,.0Us.,fvons aPPris> Pa>’ oui dire , que parmi les habitans de
f e ville sur lesquels l’administration locale a jeté les yeux, 
garent beaucoup de jeunes gens à peine sortis de l’adolescence.

a garde-communale est une institution de sa nature toute 
pawhque. Etablie pour maintenir l'ordre et la tranquillité', c’est 
parson action calme, niode'rée , réfléchie, qu’elle doit ren- 

re ses services. Si l’on sent la nécessité d’en écarter les élé- 
■ens fi0* pourraient dénaturer son caractère grave ou contra- 

jjjf.1 sa'Dai'cbe paisible , ce n’est pas en peuplant les rangs dof
fers dont l’âge ou le caractère n’offrent point de garantie, 

le but sera atteint. &
grad°USri>ne ,Pr(^endons pas exclure les jeunes hommes du 
Pures d °™c\er’ nl fa're retomber celte charge sur les seuls 
incon .Pam'lJ° j mais nous pensons qu’il y aurait de grands 
pa„niçeipents a placer de très jeunes gens à la tête des com- 
dra A'., ncoi'e dans toute l’effervescence de l’àge, qui répon- 
s°in la1S c.°llserver°nt, dans les circonstances où il en sera be- 
îiairès0l*r.Ut , Ce et le calme nécessaires? Et dans les teins ordi- 
leur jei^lU f®Poadra de la discipline ? Comment concilier avec 
pour Qple ,a§e *a considération dont ils doivent être entourés 
poser ]ÿ fuo s’il s veulent par une conduite sévère im-
de lenre resPect qu’on leur refuse , s’ils se permettent à l’égard 
qn’aQX ‘ camarades des représentations acerbes , s’ils vont jus. 
d’autant |lleS vexat‘ons î ce sera alors une source de querelles 
aura pluP j;ls,Pro,nPtes à naître et d’autant plus funestes qu’on 

Quand Jclueni!llen^ flans les mains les moyens de les vider.
Officier011 considère et l’importance et l’étendue des fouc- 

on voit sans peine que les citoyens propres àrempli 1 ■ °1* IOU Sans Pelne fiue les citoyens propres à 
°n mûr 0I'enl ®lre autant que possible des hommes d’une

tion 
les
Raison inA ,, muc puoaiuic ues nommes a une
d®qualité« * ’ c un ÇsPr*t ferme , éclairé , indépendant , doués 
Ma on P.Lrsonncl*es bien connues , et au commandement des-
T[ ComprenantSebienmieltre'Sa,nt?eaSer S’avilir I dcs bonnes 
Joute eiv/1 ‘ . le rentable caractère d’une charge

cP«e ci ?Ue’ ^ volc,lt autre chose que l’occasion de cei " 1^ 
dG P°.rter la moustache. Car voilà cc qu’ 1 LTl ï 

»on ®Vlter- Faire de son grade un ohiet ^ 1 a tout
deC sacrifier au rôle de fringant mililairlTX °S!fntaJlon >
de‘loisSc°,S anné P°Ur le mai,llien de l’ordre etrïàedé7èrG

et ]e but - ses fonctions,

plu

"« ,..........“*8“c» avec ia cnance de se couvrir rf„ -j-’
ïa‘son7j“X 6t du Lot»’geois et du militaire. ~ dl'

vœux
Patriotisme préside^, ci P SaSeSSß oint al‘ 

le, rall°ns locales. Car sfà l’L ^ 5î’fparent ]es ad'
tonta"8s avec des hommes lw0a,Vement dJetre mêlés dans

> «e trouve ajouté celui‘S edaCation et de 
Paient T mllabiI« à leurs fonctions n°T é ^

^ ^viendra im rpfnoo n n i ^ la *acu^e da rempla- 
Mus’JJ leur position ou leur ~ rEC°orront tous ceux
défauta iS à l’institution et r> aiac ei e , auraient pu être les

dont elle estentachée. "h3 a0Cer 60 Partie les§ra*es
Q K—.

i0S™CE’ 7 B°urse de ParI's àu 8 avril. - Rentes 5 p. o[o , 
: r n SeP,efbr9’ 102 fr; 15 ?eBt- - 4 lia p. 0,0 , joqiss. oo fr. 
la hiD’ 3 P’ I0° ’ i0Ulss' <t'1 22 déc, 6900. — Action de
d’S"e/o 00 °0' “ mprUnt royal ê’fspagne ,825, fr. 0,0. -Emprunt

Scarce d'Amsterdam du 9 avril. _ Dette active 53 nn6. Jd.
o3 5,11' A7,'32' B‘IL- I® Chan0e ,8 ,|,G’ Sy“<tmat , 97 718. Rente remh., 
9’^ ^iio. Act. société de commerce 86 3(4.

fonds pub.
~pTbT^
Dette act. 
DiiFeree 
Obi. du S- 
Act. S. C
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mentTsTsTidem dfsjgle“, ^5. ^ '° ^ ~ La r8siére de ^

tlté de vieux tu^ux en ni voudraient acquérir une qua
invitées à remeltre l V P“SeS 5 la c""r de rhôtel de ^ 

cacheté 1u hnrra s eU-S °ffres ’ par soumiS5lot> sur papier timbré <

~ETAÏ CIVIL JU anil. - Nâ„anc„, 4 g.rç,, 3 lilfe,.

Bec.. ; , fi]|es 3 jlorames 3 femme, . savoir .

SÄÄISSÄMÜ“ ’ °"5”” • f‘“b'5,1 
■ •*a" •»——“ « >»' 

'8” -1' î* L,J,. SU

,s"j’ »■

'8 i™.

,, _4 3 n.é. ,1.. 8

au dessus de zero j a une heure, ,s degrés idem. ’ §

ANNONCES ET AVIS DIVERS.
SALLE DES DRAPIERS, SPECTACLE DE LA GAÏTÉ 
Aujourd’hui samedi ,2 avril ,828,p0ur l’avant clôture ’
u Î,r"e“Ceîa far,les de‘vx Statues , pantomime fée, 

-ti un acte; suivi de la danse de corde, et terminé mu- A 
leqmn protege par l’amour, pantomime en deux actes! (64

L. Thomassin , M*1. tailleur a i>i,„ T ’ '
pratiques soiiretour dePari^ayçcjes Modesde Lo^ïï^
surüïecorCpn8,darétó ^
avant la .etraile , mercredi 9 Jvrü-^ J P'
St.-ÎCr 3 CdU1 qUi 16 ramenera au n. 5n , Place derriè

Cours de langue anglaise à l’Université.
Les leçons données par M. Barth , commenceront s

Po%°r PIJenî CS lnscnPllons chez lui, rue Souverain-P 
n ■ 5g5 , ou chez MM. Guilmard et C° , libraires. (6

Au protégé des amateurs , rue du Pont-d’Ila n. aTT"
Bdrue-Barré a l’honneur d’annoncer qu’il vient de re 

von de Pans, un assortiment de chapeaux sunerfinv !
forme nouvelle adoptée à Longchamp, à un prix ^rès-mot 
prix 5 floHnlUe Pe3UX d° SD,e SUr feUt11-' “»Perméah

------------------------------------—----------------------------D
HOTEL D’ANGLETERRE A CHAUDF0NTA1NE, 

Lejeune-Blonden , a l’honneur d’informer que l’ouverture 
son hotel aura lieu dimanche prochain i3 avril 11 fera I
z “• »»— iw

NB. Le rneme fait partir deux fois par jour de l’hôtel 
suspemlue leS<i P°Ul’ Chaudfo,ltaine “»e calèche élégante et h 
-J——:--------- --------------------- (G

1 ,d° f!te ’ une i°lie maison de campagne située d
le_Vall0|i de Sclessm. S’adresser rue SL Denil, n. 64q (5
•’,PArLa Immission administrativeres.hospices civils deTïéJJ 
informe que , le lundi ai avril ,828', à 3 heures de relev 

e piocedera a la salle de ses séances, par voie de soum 
smn et ensuite a ^extmclion des feux , à l’adjudication au 
bais , de la fourniture de la viande nécessaire à se, J.hr 
meus pendant les huit derniers mois de l’an 1828 f ^ 

l our être admis à faire des rabais , il faut avoir 11 ' 
soumission au plus tard , le jour de l’adiudieali dePose u
« p«" «1« ! .11. lit T«:S”“ ”

‘"" v.î,“' »I'S«»! a» Pays-Bas Ie Js, £
nouvelle et la caution , le cahier des charges est à voir

BbT, vi.“ "'“"t- d ladite corn™
pie.. ;e,v.r„ir peo"a la

/MI7.Ua„7e/ o louer' S’adresser pour indication aux doIle 
t ae oartorius , rue Souverain-Pont, n° 3 iq.



Joli cheval Hongrois âgé de 6 ans à vendre. 
S’adresser an bureau de cette fenille. (64°)

A vendre une jument grise très distinguée , de race étran
gère ,. âgée de cinq ans. S’adresser à la Maréchaussée , rue liors- 
Châtcau. __ (64^)

A louer une maison de campagne agréablement 
située peu de distance de la grande route de Liège 

Huy , avec un grand jardin eminuraillé garni Ü’ex- 
J® cellens arbres fruitiers. S’adressera Liège au n. 488, 

derrière St.-Jacques, et à Huy n. 383 sur le Marché aux bêtes. 522
(43g) VENTE AUX ENCHÈRES.-"

i° D’une rente de 24 florins 12 i|2 cents , constituée au 
capital de 814 florins 14 cents, présentement due par M. Ter- 
monia-Denis.

2U D’un capital de 669 florins 5o cents , partie de plus , 
constitué en rente a trois pour cent, due par Arnold Thomson 
de Clermont.

Celte vente aura lieu le 17 avril 1828, trois heures de rele
vée, en l’étude a Liège du notaire Keppenne, où Fou peut 
s’adresser pour avoir communication des titres. ______

Le mardi 22 avril 1828 , à 9 heures du matin, au domicile 
du sieur Jean Thomas Lacroix , cabaretier à Saive , canton de 
Fléron , los marguiHiers de la fabrique dudit lieu , rendront 
au rabais , une partie de muraille a faire au cimetière 
d’une longueur de 11 aunes i3 palmes et 8 pouces, de la hau
teur de 5 aunes 5 palmes 4 pouces et 4 ligues, et de l’épais
seur en bas de 9 palmes trois pouces et 3 lignes; laquelle épais
seur sera dimiuuée du côté du chemin, de manière qu’elle 
li’ait que la moitié de cette épaisseur en haut.

Aux conditions qu’on peut dès maintenant prendre connais
sance chez le notaire Monfelt, de résidence audit Saive. (636)

( ) Vente à l'enchère de deux maisons.
Le jeudi 8 mai 1828 , à 3 heures de l’après-midi , en l’étude 

et par le ministère du notaire Bertrand, on exposera en vente 
aux enchères publiques :

1. Une jolie maison , sise a Liege, quai de la Sauveniere , 
n. 10 , bâtie en 1824 à la moderne et d’un bon goût, réunissant 
tontes les commodités désirables.

2. Et une petite maison , située rue sur la Fontaine , n. 10 , ■ 
attenant à la précédente et pourra la réunir à icelle à peu
de frais. , . ,

S'adresser sur les lieux pour voir ces maisons depuis neut 
heures du matin jnsqu’à midi, et à M° Bertrand , notaire, pour 
connaître les conditions de la vente.
(TsiT _ MAISON A VENDRE”

La grande maison appartenant à M. l’avoué Houbotte , sise 
à Liège, rue Fond Saint-Servais , portant, les numéros ƒ47 
et i48> composée de plusieurs quartiers, avec remise, écu
rie et grande cour au milieu , le tout dans le {meilleur état , 
sera vendue aux enchères , à la requête du propriétaire , le 
lundi dix-neuf mai 1828, deux heures de relevée , en l’étude 
à Liège du notaire Keppennç, où l’on peut s’adresser pour con
naître les conditions de la vente.

A louer de suite une petite maison de campagne avec jardin 
située entre Liège et Maeslricht.sur la rive gauche de la Meuse , 
au prix de 8411s. Pays-Bas. S’adresser sur la Batte, n. iin.(5i/j)

BELLE VENTE DE FUTAYE.
Le mardi 29 avril, à dix heures précises du matin , M. Ri

chard-Lamarche fera vendre dans son bois de Fanson, situé 
en la commune de Xhoris , distant d’Aywaille et de la rivière 
de l’Ourte d’environ deux milles , une très grande quantité de 
hêtres, cerisiers , bois Blancs et chênes dont différens ont trois 
à quatre aunes de circonférence ; ces arbres par leur’s qualités 
et dimensions , sont très propres a la marine, machines , mou
lins , constructions , et sont surtout renommés pour la belle 
menuiserie._____ _____________ ________________ (°1 °)

BELLE VENTE DE FUTAYE.
Les 28 , 29 et 3o avril 1828 , à 10 heures du matin , M. 

le comte d’Aspremont de Lynden de Barvaux d’Haltinne , fera 
vendre au plus offrant dans les bois de Barvaux-Condroz , 
par le ministère et à la recette du notaire Gengoux , quantité 
démarchés de chênes , hêties et autres arbres sur pied , plus 
une allée de beaux et gros peupliers de Canada , sise en face du 
château. A crédit. _________________________________

Un Boguet et un Galliot, à vendre au n. 4®° > derrière 
V-------- (615)St.-Jacques

On a perdu un parapluie brun dans la rue du Bosj.iot Sans- 
Souci dit du vieux mayeur. Récompense a qui le rapportera au 
n° 846, à Fragnée, ou rue d’Amay, n° 642. (635)

Le lundi i4 avril prochain , à 10 heures du matin, chez 
Joseph Troesler, cabaretier à Pepinster, ensuite d’autorisation 
judiciaire , il sera procédé , à la requête des enfans majeurs 
et mineurs de Théodore Jos. Delrez et Jeanne Charpentier, 
décédés, à la vente définitive en quatre lots, par adjudication 
aux enchères publiques , en présence de M. le juge-de-paix dn 
canton de Spa , de i° une maison avec seS bâtimens ruraux, 
jardin et prairie derrière ;

2° Deux pièces de biens, sitaées en lieu ditSausi ;
3° Une pièce de prairie , vulgairement appelée Gröy ;
4° Une pièce de terre, située sur les Haule-Sarts.
Tous ces objets sont situés à Pepinster , commune de Theur.
Aux clauses et conditions reprises au cahier des charges du

quel on peut prendre communication en 1 étude du notaire Del- 
rèe Ills, à Tlieux. (%2)

( ) La maison sise à Liège , sur le Marché, n. 17, est à
vendre. S’adresser au notaire Pâque, rue St.-Hubert.

Calèche à deux roues à vendre au Petit Pavillon anglais , rue 
Souverain-Pont. ____ _____ _________(627)

A louer i°. pour le 24 juin prochain , un beau grand quar
tier indépendant, composé de 10 places , avec cave et grenier, 
2» pour le premier mars d° , un jardin avee maisonnette , 
30 et actuellement un magasin de 70 pieds de longueur sur 33 
de largeur , et une remise bien ferme'e, le tout situé à Sainte-
^S’adresser n. 879 , au pied des degrés de Saint Pierre. (260

-dc-A louer un quartier composé de deux pièces au r'ez 
chaussée, quatre au premier, caves, cuisine, cour, pompe 
et citerne, situé à proximité du gouvernement . S’adresser 
au n. 5oi , rue Table-de-Pierre , pour obtenir des reiisei-

14«)

Un garçon de table au fait de son service , peut se presen
ter chez J. Thesissen, rue sur Meuse à l’Eau , n. g33. (657)

A louer un quartier indépendant, composé de deux pièces 
au rez-de-chaussée, quatre chambres, cave, cour, pompe et 
citerne, situe rue du Collège , n° 226. Plus une maison à Jouer

589pour la St.-Jean. S’adresser au même n°.

Vente considérable de Bestiaux , Meubles et Attirails de labour.
Les 22 , 23 et 24 avril 1828, aux dix heures du malin, 

M. Halleux , propriétaire, â Bois en Condroz , près de Tcr- 
vvagne , cessant l’exploitation de ses fermes sises audit lien» 
fera vendre au plus offrant , à la recette du notaire Gengous •

1. 35 Bons chevaux, entre lesquels 2 entiers d’une ùcaalc 
rare , âge's l’un de 2 et l’autre de 5 ans , 14 jumens de 5 a 0 
ans, dont 7 avec leurs poulains ou prêtes a les donner, 1 b hon
gres de 2 à 7 ans, dont un joli cheval de selle age' de 4allSl

2. 5o Bêtes à cornes , savoir i5 vaches avec leurs veauXi 
20 bœufs de 3 à 5 ans.

3. 6 Belles truies pleines et un verrat.
4- 5oo Bêtes à laine , métisses et indigènes, i4° brebis aies 

leurs agneaux et le reste eu moutons autenois.
5. Un bon cabriolet sur ressort, avee harnais, 10 charios, 

dont 2 gros de Brabant solidement ferraille's à jantes de 17 
pouces et 4 ^ jantes de n pouces ; 3 tombereaux, 'îC1® 
rues, 12 herses, rouleaux, et tous les attirails de labour,p 
quantité de gros meubles.

6. Une forte partie de houblon et semence de trelles.
Le 1er. jour , on vendra les chevaux et bêtes à corne5'.
Le 2e. jour, les porcs, chariots, attirails de labour, nicu

et une centaine de brebis.
Le 3me. jour, le restant des bêtes à laine.
A un an de crédit. __.

(435) A VENDRE PAR EXPROPRIATION FORCÉE.
^ 1. i jjg»

i° Une maison , avec une écurie ou étable , appendices c 
pendances. _ _ y;.

20 Un jardin potager derrière ladite maison , contenant 
ron une perche trois cents palmes. .

3° Une prairie couligüe aux N°s 1 et 2 , contenant enviro.
nanle perches. ^ _ uatre

Ces immeubles sont situés en lieu dit Haut vert cm5 
Chemins, commune de Henri-Chapelle , canton de Lu« 
arrondissement judiciaire et province de Liège ; n* son 
pés et exploités par la partie saisie ci-après qualifiée.

Ils ont été saisis par le ministère de l’huissier Jean* ^ 
Massau , muni d’un pouvoir spécial, en date du sept m g je 
vingt-huit, enregistré le treize du même mois, a la ie^joa„) 
M. Henri Ripa, négociant, domicilié à Verviers, sur 
Thimister, blatier , domicilié commune de Henri-G aP . ’r(j à 
procès verbal du quatorze mars 1800 viug-bmt, en ° 
Verviers, le même jour. , t été rem*'

Des copies entières dudit procès-verbal de saisie on refatt 
ses avant son enregistrement à M. Jean-Nicolas Bue c 
de la justice de paix du canton de Limbourg, et #« • 
assesseur de la commune de Henri-Chapelle. le

Il a été transcrit au bureau des hypothèques ae (j.jbunal 
vingt-quatre mars 1800 vingt-huit , et au grelle vivant- 
civil de première instance séant à Liège , le trois a'^uJ,a lieu a 

La première publication du cahier des charges 1g0a 
l’audience des criées dudit tribunal, le vingt'81* 
vingt-huit, à dix heures du matin. < iemeuraIlt a

Me. Gaspar Servais, avoué audit tribunal, 0cciipe 
Liège , y patenté le 5 mai 1827,4° classe , art. ”/J ’jiue TJ(e 
pour le poursuivant , et domicile est élu en son e u • aVolie' 
de Eoeufj, 11. 668 bis , en la même ville. G, Se —

Liegej. H, Lignac, dditeur du Journal, place du Spectacle.


